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L’an deux mille vingt-trois, le cinq du mois de juillet, le Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au lieu 

ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Laurent SUAU, 

Président, en session ordinaire suivant convocation faite régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU, Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-

Président, Didier COUDERC 3ème Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-

Président, MME Valérie CHEMIN 5ème Vice-Présidente M. Laurent TOIRON 6ème 

Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente. MM Jean-Luc 

ANTRAYGUE, Jean-François BERENGUEL, Alain COMBES, David FOLCHER, Vincent 

MARTIN, Philippe POUGET, François ROBIN, Christian SAINT-LEGER, Bruno PORTAL, 

Xavier SOUCHON, MMES. Françoise AMARGER-BRAJON, Patricia ROUSSON, 

Emmanuelle SOULIER, Stéphanie PASI, Anne-Marie SOBLECHERO Conseillers 

Communautaires. 

 

Etaient représentés :  

MM. Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président (Francis BERGOGNE), Benoît 

VALARIER (Valérie CHEMIN), Thierry JACQUES (Françoise AMARGER-BRAJON) 

MMES.   Régine PAILHAS (Didier COUDERC), Aurélie MAILLOLS (Vincent Martin) 

Conseillers Communautaires. 

 

Etaient absents : MME. Elizabeth MINET-TRENEULE Conseillère Communautaire. 

 

 Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire de 

séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Régine BOURGADE ayant été 

désignée pour remplir ces fonctions, les a acceptées. 

 

 

Point n°1   Communication des décisions prises en vertu de la 

délégation de pouvoir reçue 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Les décisions prises en vertu de la délégation de pouvoir reçue, dont la liste suit, 

sont portées à la connaissance du Conseil Communautaire : 

 8124/2023-033 : Approbation d’un dossier de demande de 

subvention auprès de la Région Occitanie pour un montant de 

18 740,00 €, soit 20% du coût total HT du projet de réfection de la piste 

d’athlétisme du stade du Causse d’Auge. 

 

 8125/2023-034 : Passation d’une convention avec la SAFER Occitanie 

en vue de la mise à disposition de biens situés au Roussel haut et au 

Causse du Roussel sur la Commune de Mende pour une surface 

totale de 8 ha 11 a et 11 ca. 
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 8132/2023-035 : Passation d’une convention d’autorisation et 

d’usage du site de « Mirandol » dans le cadre de la journée 

d’incorporation des « sapeurs-pompiers volontaire de la Lozère », le 

samedi 10 juin 2023. 

 

 8133/2023-036 : Passation d’une convention pour la valorisation des 

boues d’épurations sur terres agricoles avec divers exploitants 

agricoles pour une durée de 5 ans. La convention prend effet à la 

date de signature par les parties. 

 

 8134/2023-037 : Passation d’un contrat de prêt court terme auprès du 

Crédit Agricole du Languedoc d’un montant de 700 000,00 € pour 

une durée de 24 mois à taux fixe de 4,52 %. 

 

 8135/2023-038 : Passation d’un contrat de prêt court terme auprès du 

Crédit Agricole du Languedoc d’un montant de 2 000 000,00 € pour 

une durée de 24 mois à taux fixe de 4.52 %. 

 

 8136/2023-039 : Passation d’une convention d’une convention pour 

la mise à disposition à titre gracieux du « Petit Train Touristique » au 

profit de l’association Génération Mouvement pour la journée du 6 

juin 2023 de 9h30 à 12h30. 

 

 8138/2023-040 : Passation d’une convention de mise à disposition 

avec l’Interrégionale POLYGONE SA HLM pour un logement de type 

IV, le cas échéant en vue d’une sous location, sis 1 bis rue des Ecoles 

– la Chicanette sur la commune de Mende. La présente convention 

est consentie pour une période de 9 ans. Le loyer mensuel est fixé à 

807.09 €. 

 8139/2023-041 : Passation d’une convention de mise à disposition 

avec l’Hôpital Lozère pour un logement de type IV sis 1 bis rue des 

Ecoles – la Chicanette à Mende. La présente convention est 

consentie pour une durée de 9 ans à compter du 1er juin 2023, soit 

jusqu’au 31 mai 2032. Le loyer mensuel est fixé à 807.09 € hors charges. 

 

 8141/2023-042 : Passation d’un contrat de location entre Messieurs 

Steven LABEAUME et Dimitri TOUSSAINT avec la Communauté de 

Communes « Cœur de Lozère » pour un logement T3 situé 8 rue 

Léopold Monestier – 3ème étage. La présente convention est 

consentie pour une durée de 6 ans à compter du 15 juin 2023, soit 

jusqu’au 14 juin 2029. Le loyer mensuel est fixé à 391,00 €. 

 

Le Conseil Communautaire PREND ACTE des décisions prises en vertu de la 

délégation de pouvoir. 

 

Monsieur le Président introduit la séance en remerciant les élus présents lundi 

dans le cadre des émeutes et affirme son soutien aux élus victimes d’agression 

et aux forces de l’ordre à la demande de l’Association des Maires de France. 

Il souligne que le département de la Lozère est resté néanmoins préservé grâce 

à la présence des forces de l’ordre afin d’éviter des débordements. 
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Il rappelle que la gestion de la chose publique n’est pas aisée et il regrette que 

les réseaux sociaux aient contribué à la montée de cette violence. De ce fait, 

Monsieur le Président en appelle à l’apaisement et insiste sur l’importance du 

rôle joué par les élus locaux et les forces de l’ordre dans l’espace public. 

 

 

Monsieur Bruno PORTAL sollicite des précisions sur la mise à disposition de la 

SAFER. 

En réponse, Monsieur le Président indique qu’il s’agit de la mise à disposition des 

terrains de la Zone d’Aménagement Concertée avec Monsieur Lucien Pons. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER sollicite des précisions concernant les emprunts 

de 2 000 000 € et de 700 000 €. Il était spécifié, concernant l’emprunt de 700 000 

€, lors du débat d’orientations budgétaires, qu’il était fait mention de l’attente 

d’une décision de justice. 

 

En réponse, Monsieur le Président indique que la demande de financement 

DETR de 1 800 000 € a fait l’objet d’un arrêté de demande de financement lors 

d’un précédent conseil. 

Quant à l’emprunt de 700 000 € il précise qu’une décision de justice en attente. 

Il a l’intention de mener une réflexion sur les orientations à prendre. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER demande si d’autres banques ont été sollicitées 

concernant ces emprunts. 

 

Monsieur le Président indique que seul le Crédit Agricole a été consulté. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER sollicite des précisions concernant les baux de 

location  à Léopold Monestier. 

Monsieur le Président indique qu’il s’agit d’une des locations du parc immobilier 

de la Communauté de Communes. 

 

 

Point n°2   Approbation du procès-verbal de la séance du 24 mai 2023 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur le Président lit : 

 

Le procès-verbal de la séance du 24 mai 2023 vous est adressé par voie 

dématérialisée. 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il est proposé : 

 

- D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire 

du 24 mai 2023 tel qu’il vient de vous être présenté. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les propositions du 

rapporteur. 
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Point n°3 Motion concernant le projet de contournement de Langogne dans 

le cadre de l’aménagement de la RN 88 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 
Monsieur Francis BERGOGNE lit : 

 

Elément essentiel de la liaison Lyon-Toulouse, la RN88 relie et dessert 5 

préfectures : Albi, Rodez, Mende, Le Puy-en-Velay et Saint-Etienne. Son itinéraire 

traverse des départements essentiellement ruraux et constitue pour ces derniers 

la rare infrastructure de transport relativement performante (absence 

d’aéroport, de voies ferrées à moyenne ou grande vitesse…). Ceux  sont les 

raisons pour lesquelles la RN88 a été consacrée Grande Liaison 

d’Aménagement du Territoire (GLAT) par le Comité Interministériel 

d’Aménagement du Territoire du 12 juillet 1993, avec pour objectif un 

aménagement à 2x2 voies à terme. 

Force est de constater que, depuis 1993, le projet a beaucoup avancé dans le 

Tarn, la Loire, la Haute Loire et l’Aveyron et qu’il avance bien encore aujourd’hui 

dans ces départements, alors qu’ici en Lozère le projet n’avance que très 

modestement, depuis plus de 25 ans. Il y a donc un réel risque pour la Lozère, 

pour les villes et les villages traversés, d’une augmentation significative des trafics 

dans les années à venir. 

A eu lieu du 3 juin au 5 juillet 2023, l’enquête publique relative au contournement 

de Langogne. 

Les objectifs visés par cet aménagement pour le territoire langonnais et son 

bassin de vie :   

- l’amélioration de la qualité de vie des habitants et des usagers, en tant que 

ville centre d'un bassin de vie de plus de 15.000 habitants, regroupant ainsi de 

nombreux services à la population, et pôle d'attractivité touristique majeur du 

territoire (Lac de Naussac, Chemin de Stevenson et autres chemins de 

randonnée, etc.).  

- l’amélioration de la sécurité, compromise de par le flux routier  jusqu’à 15.000 

véhicules par jour, dont 2.000 poids -lourds, dans des tronçons urbains étroits 

et/ou avec une faible visibilité. L'amélioration des conditions de circulation du 

côté de la Haute-Loire, grâce aux aménagements de la section de RN88 entre 

l'échangeur de Villeneuve à Yssingeaux et le viaduc de Bessamorel, ainsi que 

le contournement du Pertuis et de Saint-Hostien, va  impacter ce trafic, 

constituant une alternative économiquement par rapport aux voies de la 

vallée du Rhône. 

- Le réaménagement possible de l’espace urbain et de la circulation en centre-

ville, favorisant le développement du commerce, de l'industrie et l’attractivité 

du territoire. Le contournement sera aussi un atout pour la Zone d'Activités 

Economiques des Choisinets, reliée alors directement à l'axe Lyon-Toulouse.  

- De façon générale, le contournement de Langogne permettra un meilleur 

accès au département de la Lozère et de la région Occitanie, notamment 
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dans sa partie Est, très enclavée aujourd'hui, et favorisera son développement 

et son attractivité. 

Sous ces conditions, un avis favorable, sans réserve, doit être donné au projet 

de contournement de Langogne soumis à enquête publique. 

Il est proposé :  

- D’ADOPTER la motion en faveur du projet de contournement de Langogne, tel 

qu’il est soumis à enquête publique, comme ci-dessus exposé, 

 

Monsieur Bruno PORTAL regrette que beaucoup d’élus se félicitent que l’Etat soit 

le premier financeur du département. Il estime qu’il ne s’agit pas d’un bon 

indicateur de la santé économique de la collectivité. Il reconnaît néanmoins 

que le développement de l’économie de la collectivité passe par un 

désenclavement du département. 

Il regrette que la motion proposée revienne à « jeter trois cacahuètes aux 

lozériens » avec le contournement de Langogne à une seule voie. Il craint que 

par cette motion, le département doive se contenter de cette mesure pendant 

de nombreuses années. De ce fait, à l’instar des autres collectivités concernées, 

il souhaite que la collectivité soit revendicative en mettant l’accent sur la 

sécurité de la traversée de Badaroux et de Mende. 

 

Monsieur Philippe POUGET rappelle que l’objectif initial est la réalisation d’une 

RN88 à 2x2 voies, et ce depuis le CIAT de 1993 (Comité Interministériel de 

l’Aménagement du Territoire). Cette déviation n’est pas une 2x2 voies qui 

s’inscrit dans le projet global de désenclavement. Il s’associe totalement à cette 

déviation qui a un caractère utile sur le plan de la sécurité. 

Pour autant, Monsieur POUGET n’est pas convaincu que l’Etat, après avoir mis 

de l’argent pour la réalisation de cette déviation, revienne avec une nouvelle 

dotation pour la réalisation de la 2x2 voies. Il estime au contraire que les élus 

locaux se contenteront de cette déviation et abandonneront le projet initial de 

réalisation de la 2x2 voies. 

Si le parti pris est de réaliser une 2x2 voies, Monsieur POUGET y est favorable. Mais 

il lui paraît peu crédible que l’Etat y revienne. 

 

Monsieur le Président invite à regarder ce qu’il se fait dans les autres 

départements. Le CIAT de 1993 avait proposé un projet global sur l’ensemble du 

département de la Lozère. Pour l’Aveyron et de la Haute-Loire, les projets ont 

été faits tranche par tranche afin de permettre le financement des opérations. 

Le contournement de Langogne va déjà prendre du temps mais il apparaît 

essentiel. Son coût est estimé entre 80 et 100 millions d’euros.  Le coût global de 

la traversée de la Lozère est estimé à environ 1 000 000 000 €. 

Monsieur le Président apporte son soutien et partage l’avis des élus de 

Langogne, et en particulier celui de son Maire. 

Ce contournement de Langogne n’obère pas les différents projets touchant à 

la RN 88. 
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Monsieur le Président rappelle qu’Alain BERTRAND avait alors proposé à l’Etat de 

dénouer la problématique financière de la rocade de Mende et le 

contournement de Langogne. Il rappelle que le jour où le chantier sera initié, il 

commencera par les viaducs ce qui permettra le raccordement de Pradelles. 

 

Monsieur Bruno PORTAL s’interroge concernant la réalisation d’un viaduc à une 

voie, un second viaduc sera-t-il réalisé ? 

Il craint que l’avenir de la Lozère ne soit celui d’un goulot d’étranglement avec 

un problème d’insécurité. Il sollicite l’avis de Madame CHEMIN, Maire de 

Badaroux qui est concerné tout comme Langogne. 

 

Monsieur le Maire estime que Monsieur PORTAL pose les bonnes questions, mais 

il s’interroge sur les actions concrètes menées. Il concède qu’en 1998 le contexte 

politique un peu trouble n’avait pas aidé à l’avancement du projet du secteur 

de l’A75 au Col de Vielbougue. Néanmoins, il estime qu’actuellement, il se 

dépense pour être présent à Paris auprès des ministères afin de le voir aboutir. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, avec 2 voix contre, 1 abstention 

et 24 voix pour, ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°4 – Adoption de dispositif d’accompagnement financier en faveur 

d’une meilleure gestion de l’eau 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur Didier COUDERC lit : 

 

La modification du régime des pluies liée au changement climatique avec la 

problématique de la raréfaction de l’eau nous oblige. Face au stress hydrique, 

il est devenu urgent d’agir collectivement et individuellement en épargnant la 

ressource l’eau et changeant nos comportements.  

 

Face à ce contexte, la Communauté de communes Cœur de Lozère, au titre 

de sa compétence «  Eau, Assainissement, Eaux Pluviales » propose de déployer 

différents dispositifs en faveur d’une meilleure gestion de l’Eau :  

 

Une aide à l’acquisition d’un récupérateur neuf d’eau de pluie. 

L’objectif de cette aide est d’accompagner les habitants du territoire de la 

communauté de communes Cœur de Lozère dans la gestion des eaux pluviales 

en favorisant le stockage par le co-financement de récupérateur des eaux 

pluviales, d’une capacité minimale de 5 000 litres 
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-  Une aide à l’installation de recyclage et réutilisation de l’eau grise. 

La réutilisation des eaux grises permet d’épargner d’économiser l’eau. Cela 

consiste à récupérer et à collecter les eaux provenant des douches, baignoires, 

lavabos, lave-linge, et éventuellement de la cuisine. 

L’utilisation des eaux grises est encadrée et limitée à l’alimentation de la chasse 

d’eau des toilettes,  à l’arrosage des espaces verts (excluant potagers et usages 

agricoles) et au lavage des surfaces extérieures. 

 

- Une aide pour transformer sa baignoire en douche. 

Une douche consommerait en moyenne 3 à 4 fois moins d'eau qu'un bain. Elle 

est donc plus économique et plus écologique. Cette démarche éco-solidaire 

est accompagnée par une aide financière de la communauté de communes 

Cœur de Lozère.  

 

A cet effet un règlement d’intervention a été établi et joint en annexe. 

L’attribution de ces aides éco-solidaires seront modulées en fonction du 

quotient familial. 

 

Il est proposé :  

- D’INSTAURER les 3 dispositifs de soutien en faveur d’une meilleure gestion de 

l’eau, 

- D’APPROUVER le règlement d’intervention tel que joint en  annexe, 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et 

à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision, 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires sur l’exercice 2023 et aux 

exercices suivants, 

 

Monsieur le Président explique que l’idée est de sensibiliser la population aux 

comportements à adopter face à la situation hydrologique qui n’évolue pas 

dans le bon sens et qui se dégrade depuis le début des années 1980. 

Il y a une volonté assez forte d’accompagnement dans ce dispositif. 

Pour les cuves de 0 à 5 000 L, l’aide pourra aller jusqu’à 3 000 € 

Pour les cuves de 5 000 à 10 000 L, l’aide pourra aller jusqu’à 5 000 €. 

Cette aide sera fonction du quotient familial. 

 

Il rappelle que la collectivité mène une réflexion sur une tarification progressive 

sur la consommation d’eau des ménages, à l’instar de la Ville de Montpellier. 

 

Monsieur David FOLCHER indique qu’en 2023, en France, beaucoup de 

contraintes sont imposées pour les nouvelles constructions notamment en 

matière d’isolation. Il propose que les nouvelles constructions aient l’obligation 

de disposer d’un réservoir d’eau de pluie notamment pour les chasses d’eau. 

 

Monsieur le Président corrobore ces propos en rappelant néanmoins qu’il s’agit 

d’inciter et d’accompagner, et non de contraindre les habitants. 

Selon lui, l’imposition de l’installation d’une cuve de récupération d’eau de pluie 

reliée à la chasse d’eau n’a pas été mise en place ici en raison de 

l’augmentation des coûts de construction depuis ces 15 ou 20 dernières années. 

 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 5 JUILLET 2023 

PROCES VERBAL 

    

8 

 

L’essence de ce dispositif est un accompagnement qui fonctionne aussi pour 

les logements existants. Ce dispositif prend en compte les factures depuis le 1er 

janvier 2023. 

 

De même, imposer la liaison des panneaux solaires à l’eau chaude est une idée 

judicieuse mais elle n’est pas mise en place en raison du coût élevé de sa mise 

en place, ce qui alourdit encore le coût de construction. 

 

Monsieur Bruno PORTAL demande si le budget de cette opération est limité. 

En réponse, Monsieur le Président indique qu’il s’agit d’un budget de 50 000 € 

pour 2023. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 
 

 

 

Point n°5  Aide à l’immobilier  d’entreprise 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur Philippe MARTIN lit : 

 

La loi n°2015-911 du 1 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République a consacré un niveau communal et intercommunal la compétence 

d’attribution des aides en matière d’investissement immobilier des entreprises et 

de location de terrains ou d’immeubles. Cette disposition a été codifiée au sein 

de l’article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 

Pour l’exercice de cette compétence, et de manière à garantir un soutien 

financier maximal aux porteurs de projets, notre collectivité s’insère dans un 

cadre régional, complété d’un cofinancement du Département de la Lozère.  

 

La mise en œuvre du mécanisme précité, et notamment en vertu du co-

financement départemental, emporte, pour notre assemblée, nécessité de 

procéder à une délégation du Conseil Départemental de la Lozère de l’octroi 

d’aide à l’immobilier d’entreprises.  

 

Par délibération en date du 13 juillet 2018 notre collectivité avait ainsi procédé 

pour la première fois à la délégation d’octroi de l’aide à l’immobilier d’entreprise 

au Conseil départemental pour une durée de 5 ans. Durant cette période, 

449 455.46 € d’aides ont été accordées par les deux collectivités pour le 

développement des entreprises du territoire soit, 17 dossiers soutenus et 46 

emplois créés à l’échelle Cœur de Lozère. Au regard du succès de ce 

mécanisme, générateur d’une dynamique économique positive, il convient de 

procéder au renouvellement de ce dispositif.  

 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 5 JUILLET 2023 

PROCES VERBAL 

    

9 

 

Fort de ce retour d’expérience, et afin de tendre vers un déploiement maximal 

de fonds, le Département de la Lozère cofinancera avec notre collectivité les 

projets en vertu de cinq règlements d’intervention que sont l’immobilier 

d’entreprise, le commerce de proximité et l’immobilier collectif (chaque 

dispositif est conçu pour soutenir les projets qui ont : soit une maitrise d’ouvrage 

publique et privé, soit, une maitrise d’ouvrage publique ou privée) au sein du 

dispositif de la Région Occitanie.  

 

La convention cadre de délégation partielle de la compétence d’octroi 

d’aides en matière d’immobilier d’entreprise avec le Conseil Départemental de 

la Lozère sera signée pour 1 an et sera renouvelée par tacite reconduction 

jusqu’au 31 décembre 2028. 

 

Partant, il est proposé la délibération suivante : 

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République.  

VU l'article L1511-3 du code général des collectivités territoriales accordant la 

compétence « immobilier d'entreprise » ; 

VU la délibération n°CP_17_127 du 15 mai 2017 de la Commission Permanente 

du Conseil départemental approuvant le principe d'une délégation de 

compétence au Département concernant l'aide à l'immobilier ; 

VU la première convention de délégation pour la période 2018-2022 et la 

délibération en date du 13 juillet 2018 procédant à son approbation; 

VU la délibération du Conseil départemental du 9 juin 2023 approuvant les 

règlements relatifs à l’immobilier d’entreprise sous maîtrise d'ouvrage privée et 

publique ainsi que la convention-type ; 

CONSIDÉRANT les règlements départementaux en faveur de l'immobilier 

d'entreprise joints en annexes 

 

 

Il est proposé : 

- DE DECIDER DE DELEGUER au département de la Lozère l’octroi de l’aide à 

l’immobilier d’entreprise dont la maîtrise d’ouvrage peut-être publique ou 

privée. 

- D’APPROUVER les modalités des règlements départementaux, ci-annexées, qui 

définissent la nature des opérations subventionnées et les conditions 

particulières des subventions allouées en faveur de : l’immobilier d’entreprise, le 

commerce de proximité, l’immobilier collectif. 

- D’APPROUVER la convention définissant les modalités de mise en œuvre de cette 

délégation de l’octroi de l’aide à l’immobilier d’entreprise, jointe en annexe à 

la délibération. 

- D’AUTORISER la signature de cette convention à venir entre la Communauté de 

Communes Cœur de Lozère et le Département et de tous les autres documents 

éventuellement nécessaires à son application. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.  
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Monsieur le Président apporte des précisions sur le dispositif de l’immobilier 

d’entreprises. Il indique que ce dispositif a été mis en place en 2019. Il a permis 

l’accompagnement de 17 dossiers avec la Région et le Département. Il 

représente un montant de 13 millions d’euros d’investissements privés sur le 

territoire, avec une aide globale d’environ 13%. 

 

Il considère que ce dispositif est un bon outil en vue d’aider les opérateurs privés. 

La ZAE de Lou Chaousse devrait amener de nouvelles sollicitations de la part des 

22 entreprises qui s’y installeront. 

En termes de données chiffrées, il est précisé que l’aide apportée par la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère est de 224 000 €, montant 

identique pour le Département de la Lozère, et 1 000 000 € de la part de la 

Région Occitanie. 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°6  Aide à l’immobilier d’entreprise – Tourisme 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Madame Valérie CHEMIN lit : 

 

La loi n°2015-911 du 1er août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République a consacré un niveau communal et intercommunal la 

compétence d’attribution des aides en matière d’investissement immobilier des 

entreprises et de location de terrains ou d’immeubles. Cette disposition a été 

codifiée au sein de l’article L.1511-3 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

 

Pour l’exercice de cette compétence, et afin de garantir un soutien financier 

maximal aux porteurs de projets, notre collectivité cofinancera avec le 

Département de la Lozère et du GAL Terres de vie en Lozère les projets au titre 

de l’immobilier touristique en vertu de deux règlements d’intervention  (maitrise 

d’ouvrage publique et privée). 

Toutefois, la Communauté de Communes Cœur de Lozère et le Conseil 

Départemental se réservent le droit de pouvoir intervenir financièrement sur des 

projets d’hébergements touristiques non éligibles au LEADER. 

 

La mise en œuvre du mécanisme précité, et notamment en vertu du co-

financement départemental, emporte, pour notre assemblée, nécessité de 

procéder à une délégation du Conseil Départemental de la Lozère de l’octroi 

d’aide à l’immobilier touristique.  

 

La convention cadre de délégation partielle de la compétence d’octroi 
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d’aides en matière d’immobilier touristique avec le Conseil Départemental de 

la Lozère sera signée pour 1 an et sera renouvelée par tacite reconduction 

jusqu’au 31 décembre 2028. 

 

Partant, il est proposé la délibération suivante : 

 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 

la République.  

VU l'article L1511-3 du code général des collectivités territoriales accordant la 

compétence ''immobilier d'entreprises'' ; 

VU la convention relative à la mise en œuvre de leur programme LEADER signée 

par les 3 GALs, la Région et l'ASP (Agence de Service et de Paiement), qui sera 

signée prochainement, 

VU la Stratégie Régionale pour l’Emploi, la Souveraineté et la Transformation 

Écologique (SRESTE) approuvée par délibération du Conseil Régional le 25 

novembre 2022, 

VU la première convention cadre de délégation partielle de la compétence 

immobilier sur la période 2017-2023, 

VU la délibération n°CD_22_1036 du 30 mai 2022 sur l'approbation de la 

"Stratégie Touristique départementale « Vers un tourisme durable 2022-2028 », 

VU le projet de délibération de la Communauté de communes Cœur de Lozère 

inscrite à l’ordre du jour du présent conseil communautaire approuvant : 

• les modalités d’aides à l’immobilier d'entreprise sur son territoire et délégant la 

compétence d’octroi de ces aides au Département qui interviendra 

conformément aux dispositions de la convention cadre et des règlements 

d’aides joints, 

• les termes de cette convention et autorisant son Président à signer ce document 

au nom et pour le compte de la Communauté de communes Cœur de Lozère. 

VU la délibération du Conseil Départemental du 9 juin 2023 approuvant la mise 

en œuvre de la délégation partielle de la compétence d'octroi en matière 

d'immobilier touristique, la convention-cadre ainsi que le nouveau dispositif 

d'aide en faveur de l'immobilier touristique, 

 

Il est proposé : 

 

- DE DECIDER DE DELEGUER au département de la Lozère l’octroi de l’aide à 

l’immobilier touristique en faveur des hébergements touristiques qui pourront 

être co-financés en lien avec le GAL Terres de vie en Lozère. 

- D’APPROUVER les modalités des règlements en faveur des hébergements 

touristiques (maîtrises d’ouvrages publiques et privées) qui définissent 

notamment la nature des opérations subventionnées et les conditions 

particulières des subventions allouées, ci-annexés. 

- D’APPROUVER que la communauté de communes et le Conseil départemental 

se réservent le droit de pouvoir intervenir sur des projets d'hébergements 

touristiques non éligibles au LEADER. 
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- D’APPROUVER la convention définissant les modalités de mise en œuvre de cette 

délégation  de l'aide à l'immobilier touristique, telle que jointe en annexe à la 

délibération. 

- D’APPROUVER la signature de la convention à passer entre la Communauté de 

Communes Cœur de Lozère et le Département, des avenants et de tous les 

autres documents éventuellement nécessaires à son application.  

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches 

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.  

 
Monsieur le Président souligne qu’il existe un dispositif spécifique à la 

Communauté de Communes, mais l’intérêt de cette délibération est d’intégrer 

le cadre global départemental et régional. 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°7  Vente du local sis 32 sis route du Chapitre – Mende  

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur Laurent TOIRON lit : 

 

La communauté des Communes Cœur de Lozère a acheté en 2016 un 

ensemble immobilier situé 32, Rte du Chapitre composé d’un local commercial 

en rez-de-chaussée avec quatre places de parking et un appartement au 1er 

étage cadastré BI 290 et BI 220. 

 

Par délibération en date du 28 juin 2017, le local commercial ainsi que les places 

de stationnement ont fait l’objet de la signature d’un bail commercial avec 

option d’achat à la SCI LOZERE MOTO 

L’appartement a, quant à lui, fait l’objet d’une location indépendante. 

Aujourd’hui La SCI LOZERE MOTO fait valoir son option d’achat pour le local 

commercial et les places de stationnement et la Communauté des Communes 

Cœur de Lozere accepte  de lui rétrocéder l’appartement.  

In fine la SCI LOZERE MOTO sera propriétaire de la totalité de l’ensemble 

immobilier et des quatre places de stationnement attenantes. 

 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domanial du Gard relatif à l’appartement, il est 

proposé :  

 

- D’APPROUVER d’un part la levée d’option d’achat au 72ème mois pour une 

valeur d’origine du bien de 190 000 € déduction faite de 80% des loyers versés 

par le preneur soit : 132 390.14 € HT 

 

- D’AUTORISER la cession par la Communauté des Communes Cœur de Lozère 

à la SCI LOZERE MOTO des parcelles BI 290 et BI 220 pour un montant 85 000 € 

soit QUATRE VINGT CINQ MILLE EUROS.  
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Les frais notariés sont à la charge de la SCI LOZERE MOTO.  

  

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’acte de cession à intervenir en 

l’office notarial de Me Annick PAPARELLI-DARBON et Bertrand FOULQUIE à 

Mende. 

 

Monsieur le Président apporte des éclaircissements sur l’objet de cette vente. Il 

tient à rappeler qu’en 2017, un contrat avait été passé pour racheter les locaux 

situés à côté de « Charbonnel Moto » en vue de les mettre à disposition pendant 

6 ans à ce dernier. Le porteur de projet n’avait alors pas la capacité d’investir. 

Aussi, il a été acté que les loyers payés seraient alors partiellement déduits du 

prix de vente final. 

Monsieur Philippe POUGET souhaite avoir une précision sur la composition de la 

vente, à savoir les locaux commerciaux ainsi que l’appartement (133 000 € + 

85 000 €) 

Monsieur le Président le lui confirme. 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°8   Renouvellement de la démarche Qualité et Classement  

de l’Office de Tourisme Mende Cœur de Lozère en catégorie 1 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Madame Régine BOURGADE lit : 

 

L’Office de tourisme Intercommunal Mende Cœur de Lozère est un 

Etablissement Public Intercommunal. 

Ses principales missions sont l’accueil et l’information, des touristes et des 

résidents, la promotion de la destination (réalisation de documentations, 

participation à des salons, …), l’animation, la commercialisation de produits 

touristiques en collaboration avec les antennes institutionnelles 

départementales et régionales et le développement touristique en portant 

assistance aux communes.  

 

Les offices de tourisme peuvent être classés pour 5 ans par catégorie, 1 ou 2, 

suivant le niveau des aménagements et services garantis au public en fonction 

des critères fixés par la réglementation. 

 

Ce classement est le reflet de l’excellence du service proposé aux touristes, 

d’une stratégie touristique locale menée par une structure entrepreneuriale 

permettant le développement de l’économie touristique et fédérant les 

professionnels. 
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L’office de tourisme Mende Cœur de Lozère est actuellement classé en 

catégorie I, à la suite de la demande formulée par le conseil communautaire 

par délibération en date du 6 avril 2018. 

 

Le classement d’un office de tourisme en catégorie 1 passe obligatoirement par 

une labellisation via la marque qualité tourisme.  

Ce classement est le reflet de l’excellence du service proposé aux touristes, 

d’une stratégie touristique locale menée par une structure entrepreneuriale 

permettant le développement de l’économie touristique et fédérant les 

professionnels. 

Il revient donc au conseil communautaire, sur proposition de l’office de tourisme, 

de formuler une demande de classement auprès du représentant de l’Etat dans 

le département.  

 

Dans la continuité du dossier de classement en station tourisme déposé par la 

Mairie de Mende, l’OTI Mende Cœur de Lozère sollicite dès lors le 

renouvellement un classement en catégorie 1 et, par voie de conséquence la 

Démarche Qualité. 

 

La demande de classement en catégorie 1 et la demande relative à la 

Démarche Qualité devant émaner de la collectivité de rattachement de 

l’organisme, en l’espèce la Communauté de Communes Cœur de Lozère, il est 

proposé la délibération suivante : 

 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le code du tourisme, et notamment ses articles L. 133-10-1, et D.133-20 et 

suivants ; 

Vu la loi n°2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation 

des services touristiques ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 

la République, dite Loi Notre n°2009-1652 ; 

Vu le décret du 23 décembre 2009 portant application de la loi 2009-888 ; 

Vu l’arrêté du Ministre de l’économie et des finances du 16 avril 2019 fixant les 

critères de classement des offices de tourisme ; 

Vu la labellisation via la marque qualité tourisme en date du 3 mai 2023 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 8 août 2018 portant classement en catégorie 1 de 

l’office de tourisme de Mende Cœur de Lozère, créé sous forme d’EPIC; 

Vu les statuts de la Communauté de communes Coeur de Lozère; 

Sur proposition du directeur de l’Office de tourisme :  

Considérant l’engagement dans la marque qualité tourisme ;  

Considérant l’immatriculation auprès d’atout France afin de concevoir et 

commercialiser des prestations de services et des produits touristiques ; 

 

Il est proposé au conseil communautaire : 

 

- D’APPROUVER le renouvellement de la demande de classement de l’office de 

tourisme intercommunal Mende Cœur de Lozère en catégorie 1  

- D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce dossier et notamment à adresser 
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le dossier de classement à Monsieur le Préfet et à réaliser l’ensemble des 

démarches relatives à la mise en œuvre de cette décision. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°9  Attribution d’une subvention exceptionnelle au Mende 

Volley Lozère 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Madame Françoise AMARGER-BRAJON lit : 

 

L’association « Mende Volley Lozère » a pour objet la pratique en amateur du 

jeu de volley au travers d’une école de volley, de la participation à divers 

championnats, de l’organisation de diverses manifestations et de la 

participation à divers évènements.  

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté de Communes Cœur de 

Lozère souhaite répondre au besoin de financement suite à son exceptionnel 

parcours en phase finale du championnat de ligue B. 

Le montant de la subvention accordée à l’association « Mende Volley Lozère » 

pour l’exercice 2023 est de 30 000 €, notamment en raison du parcours en phase 

finale de l’équipe Seniors Masculine en Ligue B. 

Afin de soutenir l’association « Mende Volley Ball » dans la réalisation des actions 

envisagées. 

 

Il est proposé : 

 

- d’APPROUVER le versement exceptionnel d’une subvention de 30 000 €  

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et à 

signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision, 

 

Monsieur le Président rappelle la saison exceptionnelle effectuée par le Mende 

Volley Lozère avec une première place en championnat et une défaite en finale 

des play-offs. Cette aide a un caractère exceptionnel visant à financer cette 

saison qui aura conséquente également pour les dépenses du club. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER indique pour sa part que le soutien financier est 

plutôt l’œuvre de partenaires privés. Elle souhaite connaître de la part du 

Président, le montant de l’ensemble des aides versées par la Ville et la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère au Mende Volley Lozère sur une 

année civile. 

 

Monsieur le Président souhaite évoquer spécifiquement le cas du volley pour 

lequel il souligne que d’autres clubs en France sont soutenus financièrement par 

leur collectivité respective. Le financement apporté par la Commune et la 
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Communauté de Communes s’élève à 132 000 € répartis de la manière 

suivante : 42 000 € de la part de la Communauté de Communes comme 

subvention annuelle, auxquels s’ajoutent 15 000 € dans le cadre d’une 

convention avec le centre de formation du MVL. Enfin, la Ville de Mende 

s’acquitte d’un montant de 75 000 € au titre des prestations de communication. 

 

Il justifie le versement de ces aides par le fait que le milieu associatif connait des 

difficultés à se développer sans le soutien financier des collectivités. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER souhaite connaître le montant alloué relatif à 

l’organisation de la finale des plays-offs. 

Monsieur le Président, en réponse, lui indique le chiffre de 50 000 €. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER en arrive donc au montant global de 250 000 € 

d’aides versées au Mende Volley Lozère qu’elle souhaite porter à la 

connaissance de la population. 

 

Monsieur Philippe POUGET informe que les instances financières de la ligue de 

volley avaient rétrogradé le Mende Volley Lozère à un niveau inférieur, en raison 

d’un budget présentant un déficit. Par conséquent, l’élu interroge sur une 

éventuelle augmentation de la dotation au Mende Volley Lozère dans les 

années à venir. 

 

Monsieur le Président n’en a pas l’intention, en accord avec les autres vice-

présidents de la Communauté de Communes. Il explique sa position en 

rappelant que d’autres clubs sollicitent également le soutien de la collectivité. Il 

a la volonté d’accompagner le Mende Volley Lozère, tout comme le 

Département et la Région. Néanmoins, celui-ci doit mener une recherche de 

sponsors privés. Un effort a déjà été entrepris cette année, mais qui n’est pas 

encore suffisant. Malheureusement, les entreprises sur le territoire ayant les « reins 

solides » pour ce genre de sponsoring, sont peu nombreuses. 

 

Monsieur le Président défend cette aide exceptionnelle afin de saluer 

l’engagement des bénévoles du club. Il précise par ailleurs, que le volume 

annuel de subvention n’augmentera pas. Il a, en effet, déjà mené cette 

discussion avec le Mende Volley Lozère. 

 

Monsieur Philippe MARTIN fait part de son scepticisme quant à cette aide qui 

est accordée au Mende Volley Lozère. Il précise qu’il tiendrait cette position 

quelque-soit le sport. Il considère que la collectivité a déjà beaucoup donné à 

ce club et il estime que la Lozère n’a pas les moyens de ces ambitions-là. 

De fait, il trouve difficile d’aller défendre cette aide auprès des habitants du 

territoire. 

 

Monsieur Francis BERGOGNE va dans le sens de Monsieur MARTIN en ce qu’il 

estime que la collectivité est arrivée « au bout » de ses possibilités. Il trouve que 

lorsqu’une équipe arrive à un tel niveau national, la seule solution qui permet 

d’offrir une certaine pérennité est celle d’un mécène. Par conséquent, il ne 

souhaite pas que la collectivité endosse ce rôle-là. Il rappelle que la 
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Communauté de Communes et son assemblée délibérante prennent leur 

responsabilité en matière de gestion des deniers publics. 

 

Monsieur Bruno PORTAL corrobore les propos précédents. Il ajoute qu’un club se 

finance aussi au travers des images. Or le volley est un sport peu médiatisé. 

 

Monsieur le Président explique que le manque de médiatisation du volley 

permet aussi  le coût plus réduit de ce financement, à la différence du football, 

du rugby ou du handball qu’il cite en illustration. Pour autant, le volley véhicule 

une belle image et des belles valeurs du territoire. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, avec 11 abstentions et 16 voix 

pour, ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°10 Attribution d’une subvention exceptionnelle au Mende 

Volley Lozère – Approbation de la convention d’attribution 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

L’association « Mende Volley Lozère » a pour objet la pratique en amateur du 

jeu de volley au travers d’une école de volley, de la participation à divers 

championnats, de l’organisation de diverses manifestations et de la 

participation à divers évènements.  

Dans le cadre de ses compétences, la Communauté de Communes Cœur de 

Lozère souhaite répondre au besoin de financement suite à son exceptionnel 

parcours en phase finale du championnat de ligue B. 

Toutefois, en vertu de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations, et eu égard au montant 

de la subvention envisagée, supérieur au seuil fixé par le décret du 6 juin 2001 

relatif à la transparence des aides octroyées par les personnes publiques, la 

Communauté de Communes est tenue de passer une convention ; convention 

qui doit préciser « l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la 

subvention attribuée ». Un exemplaire de cette convention vous est joint en 

annexe.  

Le montant de la subvention accordée à l’association « Mende Volley Lozère » 

pour l’exercice 2023 est de 30 000 €, notamment en raison du parcours en phase 

finale de l’équipe Seniors Masculine en Ligue B. 

Afin de soutenir l’association « Mende Volley Ball » dans la réalisation des actions 

envisagées, il est proposé : 

 

 

- d’APPROUVER  le projet de convention tel qu’il vous est joint en annexe.  

- d’AUTORISER  Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces afférentes à 

cette décision 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, avec 11 abstentions et 16 voix 

pour, ADOPTE les propositions du rapporteur. 
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Point n°11 Attribution d’une subvention d’équipement au Tennis club 

Mendois 

  

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur Jean-Luc ANTRAYGUE lit : 

 

En vertu de ses statuts, le Tennis club de Mende Cœur de Lozère a pour objet la 

pratique du tennis au niveau amateur. Cette année, et en association avec la 

Communauté de communes Cœur de Lozère, deux terrains de Padel ont été 

construits par le Tennis Club Mende Cœur de Lozère. 

 

Dans le contexte des Jeux Olympiques de 2024 se déroulant à Paris le 

Gouvernement  a mis en place une action visant à offrir un accès accru à la 

pratique d’une activité physique et sportive quotidienne.  

Ce plan a permis aux collectivités territoriales et aux associations sportives de 

proposer des projets de construction d’équipement en partie financés par l’Etat. 

Les collectivités locales telles que le Départements ou la Région, ont elles aussi 

participé au financement. 

 

Ce projet représente néanmoins un coût financier important pour le Tennis Club 

de Mende. Afin d’aider l’association Tennis Club de Mende dans cette 

démarche, la Communauté de Communes Cœur de Lozère, souhaite apporter 

son soutien financier au titre de sa compétence « Mise en place d’une politique 

sportive à l’échelle communautaire ». 
 

Il est proposé :  

 

- D’ATTRIBUER une subvention d’équipement de 20 000 € à l’association Tennis 

Club de Mende   

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et 

à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision, 

 

 - D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires sur l’exercice 2023 

 

Monsieur le Président informe de l’inauguration des terrains de padel le jeudi 

précédent. Il s’agit d’un outil très ludique. 

Il souligne que ce projet relève du Tennis Club Mendois avec l’ANS par lequel ils 

ont obtenu 70 000 €. Cette opération amène en outre un nouveau sport sur le 

territoire. 

En la matière, il s’agit du meilleur équipement qu’il soit avec un système de 

réservation en ligne. Une convention de mise à disposition a été mise en place 

pour cet équipement. 
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Monsieur Bruno PORTAL se félicite de cet accompagnement. Il indique que le 

padel est en plein essor avec notamment bien plus de licenciés en padel qu’en 

tennis en Espagne. C’est un très bon investissement pour la collectivité 

considère-t-il. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, avec 11 abstentions et 16 voix 

pour, ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°12 Attribution d’une bourse individuelle pour sportifs de haut 

niveau – Chloé DAGNAN – Equitation 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur Jean-François BERENGUEL lit : 

 

Chloé DAGNAN est une cavalière participante au championnat de France. Sa 

saison 2022 a été porteuse de résultats prometteurs lors des championnats de 

France  2022 au Boulerie Jump. 

 

Avec un calendrier pour la saison 2023 rempli d’évènements importants, elle 

sollicite le soutien de la Communauté de Communes pour l’aider à mener ses 

projets à bien. 

 

Afin d’appuyer cette initiative et dans le cadre de sa compétence « Mise en 

place d’une politique sportive à l’échelle communautaire », la Communauté de 

Communes souhaite apporter son soutien financier à Chloé DAGNAN. 

 

Il est proposé : 

 

- D’ATTRIBUER une bourse pour sportif de haut niveau à Chloé DAGNAN à hauteur 

de 1 000 €. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et à 

signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires pour l’exercice 2023. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°13  Attribution d’une subvention à l’éveil Karaté-Do 

Mendois 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur Vincent MARTIN lit : 
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La Communauté de communes Cœur de Lozère a la volonté de poursuivre son 

aide auprès des associations locales participant au dynamisme du territoire. 

 

L’éveil Karaté-Do Mendois contribue à l’animation du territoire. De ce fait, et au 

vue des besoins, notamment pour le renouvellement du matériel de protections 

pour enfants mais aussi pour l’achat de fournitures diverses, la Communauté de 

communes Cœur de Lozère souhaite apporter son soutien financier à l’éveil 

Karaté-Do au titre de sa compétence « Mise en place d’une politique sportive 

à l’échelle communautaire ». 

 

Il est proposé :  

 

- D’ATTRIBUER une subvention de 600 € à l’association éveil Karaté-Do 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et à 

signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision,  

 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires sur l’exercice 2023 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°14 Attribution d’une subvention d’équipement à l’Association 

Sportive Golf de la Pommeraie 

 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 

Monsieur David FOLCHER lit : 

 

L’association Sportive Golf de la Pommeraie contribue à offrir aux usagers la 

possibilité de pratiquer le golf sur le territoire de la Communauté de communes 

Cœur de Lozère. Le parcours de golf est composé de six trous, et est situé sur 

la commune de Balsièges. 

 

Afin de développer son activité, l’association Sportive Golf de la Pommeraie 

sollicite auprès de la collectivité une subvention d’équipement.  

De ce fait, et au vu des besoins, notamment en ce qui concerne le matériel 

nécessaire à l’entretien de l’ensemble du parcours de golf, la Communauté 

de communes Cœur de Lozère souhaite apporter son soutien financier à 

l’association Sportive Golf de la Pommeraie au titre de sa compétence « Mise 

en place d’une politique sportive à l’échelle communautaire ». 

Il est proposé :  

 

- D’ATTRIBUER une subvention d’équipement  de  20 000 € à l’association Sportive 

Golf de la Pommeraie 
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- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et 

à signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision,  

 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires sur l’exercice 2023 

 

Monsieur Philippe MARTIN apporte des précisions sur le golf de la pommeraie. Il 

a été racheté puis loué à l’association du golf. Beaucoup d’écoles sont allées 

pratiquer et une dynamique est en train de se créer autour du golf ajoute–t-il. 

Les engins d’entretiens deviennent cependant obsolètes d’où l’objet de la 

sollicitation de cette subvention afin d’investir dans des robots de tonte. 

 

Monsieur le Président indique avoir la volonté d’accompagner le bon 

développement de ce golf de six trous de bonne qualité. 

 

Monsieur Bruno PORTAL estime normal d’aider cette structure. Cependant il 

s’interroge sur la possibilité d’étendre la réduction de 20 % sur l’adhésion aux 

habitants du territoire de la Communauté de Communes, et non pas seulement 

aux membres du club. 

 

Monsieur le Président explique que cette démarche existe déjà à l’heure 

actuelle. Le golf est un sport en plein développement qu’il convient de soutenir. 

 

Monsieur Philippe POUGET souhaite « rebondir » sur le point relatif aux économies 

d’eau afin de connaître la politique du club en matière de préservation de la 

ressource en eau, en sachant que le golf est un sport tout de même décrié pour 

sa forte consommation en la matière. 

 

Monsieur le Président déclare que des efforts sont réalisés par l’association. Seul 

les greens sont arrosés mais pas les fairways. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°15 -Approbation du plan d'action Natura 2000 – Plateau 

de Charpal – Site du Valdonnez - Falaises de Barjac et Causse 

des Blanquets - Exercice 2023 

 

Séance du 5 juillet 2023 

 

 
Monsieur Alain COMBES lit : 

 
La Communauté de Communes s’est vu confier la charge de l’animation du 

programme Natura 2000 des sites Valdonnez, Falaises de Barjac et Causse des 

Blanquets, Plateau de Charpal 

Le coût annuel prévu par la convention d’animation pour l’exercice 2023 est de 

64 762.50 euros, réparti comme suit :  
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- Site Natura 2000 Valdonnez : 22 000 € TTC 

- Site Natura 200 Falaises de Barjac et Causses des Blanquets : 21 312.50 € TTC 

- Site Natura 2000 Plateau de Charpal : 21 450 € TTC 

 

Le programme d’animation de chaque site comprend : 

- Un volet de gestion des habitats et des espèces concrétisés sous la forme de 

diagnostics et d’expertises 

- Un volet d’intégration des objectifs de gestion du DOCOB dans les 

programmes de développement local 

- Un volet de suivis scientifiques tant sur la mise en place de suivis des habitats et 

espèces d’intérêt communautaire que dans leur étude complémentaire ou 

leur suivi (Chauve-souris, Loutre, Lucane cerf-volant, orchidées, etc. selon les 

sites) 

- Un volet d’information, communication et sensibilisation par des moyens divers 

(valorisation des sites et mise en place de campagnes de sensibilisation 

scolaires et publiques) 

- Un volet gestion administrative, financière et animation de la gouvernance de 

chacun des trois sites par le démarchage, la planification des actions et la 

coordination des acteurs, le suivi global des sites et la mise en conformité des 

DOCOB avec l’évolution des textes et procédures. 

 

Il convient de noter que ce plan d’action s’intégrant au sein du dispositif Natura 

2000, il bénéficie d’un déplafonnement des aides et se voit financé à hauteur 

de 100% du montant de l’opération (63 %  FEADER, 37% Région). 

 

Il est proposé : 

 

- D’APPROUVER le plan d’animation des sites Natura 2000 Valdonnez, Falaises de 

Barjac et Causse des Blanquets et Plateau de Charpal pour l’année 2023 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des démarches et à 

signer l’ensemble des pièces relatives à cette décision,  

 

Monsieur le Président précise que l’intégration de ces sites remonte à 2017. Il 

adresse ses félicitations à Martin Delaunay pour la gestion des différents sites. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

Monsieur le Président effectue un point d’information sur les déchetteries et 

l’évolution du site du Causse d’Auge. Il informe que deux communautés de 

communes en Lozère ont effectué une taxation différente en fonction des 

produits amenés à la déchetterie, sur leur territoire. 

En raison du coût de ces dépôts, deux camions venus d’autres communautés 

de communes sont aujourd’hui venus déverser à la déchetterie du Causse 

d’Auge, gratuite pour l’instant, en indiquant réaliser des chantiers sur Mende, 

ce qui peut nous interroger. En conséquence, Monsieur le Président fait part 

de sa réflexion quant à la mise en place d’une facturation spécifique afin 

d’éviter la gestion de matériaux provenant d’autres territoires ainsi qu’un coût 

supplémentaire pour les habitants de no 
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.tre intercommunalité. 

 

Madame Emmanuelle SOULIER souhaite savoir si le site du parcours 

d’accrobranches a connu une reprise depuis son démantèlement.  

En réponse, Monsieur le Président indique que le parcours a été en grande 

partie démantelé. 

 

Par la suite, Madame Emmanuelle SOULIER souhaite avoir connaissance 

d’éventuelles conventions passées avec Lozère Découverte qui a réouvert 

avec une partie de ce matériel. 

Monsieur le Président indique qu’une relance pour la mise en place de la DSP 

pour la Parcours Acrobatique en hauteur a été effectuée en 2021 mais sans 

succès. Une réflexion s’est portée sur la tenue en régie au travers de la 

formation et l’acquisition d’équipements, mais sans succès par défaut 

d’opérateurs qualifiés. 

La difficulté réside dans le fait que l’accrobranche est en deux parties. Une 

partie se fait sur la propriété communale clôturée, tandis que l’autre partie se 

fait sur le terrain de l’ONF non clôturée. L’ONF a d’ailleurs mis en place de 

nombreuses prescriptions lors des échanges entre la collectivité et ses services. 

 

La prospection a conduit à la convention d’autorisation d’occupation 

temporaire Dinopédia mais sans abandonner le parcours d’accrobranches 

pour autant. 

La solution hybride ainsi trouvée avec Lozère Découverte réside dans la gestion 

du petit parcours accrobranches résiduel. 

L’ensemble de la parcelle a été transféré à la Ville, en particulier l’emprise 

foncière avec les aménagements déjà amortis. Il rappelle en outre que 

l’ensemble des aménagements appartiennent à la Ville. 

 

 

Il est 19h20, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

Procès-verbal ADOPTÉ, à l’unanimité, en séance du 6 septembre 2023 
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